
introduction

Entre 1989 et 1991, la Société canadienne d'hypothèques et de
logement (SCHL) et six autres partenaires ont réalisé une étude à
l’université de Waterloo qui portait sur les répercussions de
l’utilisation de bois d'œuvre vert ou mouillé dans les assemblages
muraux du sud-ouest de l’Ontario. L’objectif primaire consistait à
dégager une meilleure connaissance de la gestion de l’humidité des
différents assemblages muraux construits au moyen d’éléments
d’ossature de bois dont la teneur en eau était supérieure à 19 %.

Ce Point en recherche est axé sur la deuxième phase de l’étude,
laquelle a évalué les conséquences à long terme des variations
climatiques saisonnières. Les résultats de la première phase sont
consignés dans un rapport intitulé The Ontario Wall Drying Project et
dans le Point en recherche 01-129. 

Cette deuxième phase avait pour principal objectif de contrôler et
d’évaluer le comportement des murs durant au moins un hiver, un
automne ou un printemps et un été. Comme pour la phase 1, les
variations de teneur en eau du bois d'œuvre constituaient la principale
préoccupation.
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AU CŒUR DE L’HABITATION

Panneau Ossature Revêtement intermédiaire Extérieur

N1-S1
N2-S2
N3-S3

2X6 No 1 : plaque de plâtre de 1 1/2 po d’épaisseur
No 2 : panneau de fibre de bois de 7/16 de po d’épaisseur
No 3 : panneau de copeaux de 7/16 de po d’épaisseur

• papier bitumé
• bardage de vinyle

N4-S4 2X4 isolant de fibre de verre semi-rigide de 1 1/2 po d’épaisseur revêtu de polyoléfine filée-
liée

• joints rubanés
• bardage de vinyle

N5-S5
N6-S6

2X4 No 5 : polystyrène extrudé, type 4 de 1 1/2 po d’épaisseur, joints à feuillure et aboutés
No 6 : isolant mousse de polyisocyanurate de 1 po d’épaisseur (revêtement trois

épaisseurs), à joint aboutés

• papier bitumé
• bardage de vinyle

E1-W1 2X4 isolant de fibre de verre semi-rigide de 1 1/2 po d’épaisseur revêtu de
polyoléfine filée-liée

• joints rubanés
• brique d’argile

E2-W2
E3-W3

2X4 No 2 : panneau de fibre de bois de 7/16 de po d’épaisseur
No 3 : panneau de copeaux de 7/16 de po

• papier bitumé
• brique d’argile

E4-W4 2X4 isolant de fibre de verre semi-rigide de 1 1/2 po d’épaisseur doté d’une membrane
de polyoléfine filée-liée 

• joints rubanés
• bardage de vinyle

E5-W5
E6-W6

2X4 polystyrène extrudé, type 4 de 1 1/2 po d’épaisseur, joints à feuillure et aboutés
(No 6 : fermeture tardive du panneau)

• papier bitumé
• brique d’argile

Tableau 1 — Détails des assemblages muraux
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Méthode

Pour l’essentiel, la recherche concerne des essais plus poussés sur les
panneaux déjà construits et insérés dans les installations d’essai de
l’université de Waterloo utilisées lors de la première phase. Un total de
12 paires de panneaux d’essai avaient été construits, avec des variantes
selon l’ossature (2 x 4 po ou 2 x 6 po); selon leur revêtement
intermédiaire (isolant ou non isolant); selon leur parement (bardage
de vinyle ou placage de brique) et suivant une orientation nord-sud
ou est-ouest. Les détails de construction des 12 paires de panneaux
sont montrés dans le tableau 1.

Le suivi de la phase 2 a débuté à la mi-novembre 1990, dès
l’achèvement de la phase 1. Les 12 paires de panneaux ont été
contrôlées pendant une période de 6 mois, ponctuée de quelques
interruptions entre février et avril 1991 à la suite de problèmes
touchant le matériel et les logiciels informatiques. À l’automne 1991,
six paires de panneaux ont été remplacées par des panneaux destinés à
trois études indépendantes. Pour palier ces interruptions, on a décidé
de poursuivre les travaux de vérification de la phase 2 sur les six paires 

de panneaux restants pour la deuxième période s’échelonnant du
début novembre 1991 à la mi-août 1992. 

Tout comme dans la première phase, les conditions climatiques
extérieures et les conditions du milieu intérieur, en particulier la
température et l’humidité relative, ont été enregistrées en mode
continu. La vitesse du vent et sa direction ont aussi été mesurées.

Avant le début de la phase 2, en novembre 1990, l’excédant
d’humidité dans le bois d'ossature avait été libéré et un point
d’équilibre atteint. Même si le bois s’était asséché, l’humidité pouvait
encore être retenue dans les murs ou s’infiltrer de l’intérieur ou de
l’extérieur. 

Les résultats confirment que le pare-vapeur et le pare-air étaient
tellement efficaces que les chercheurs ont qualifié de négligeable la
pénétration de l’humidité par l’intérieur. Cela suppose que la variation
de la teneur en eau du bois serait le fait de changements survenus à
l’extérieur ou à l’intérieur même du mur.

Figure 1 — Facteurs liés à l’humidité dans les constructions
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Résultats

Dès la troisième année de surveillance (pendant les deux phases), la
teneur en eau du bois de tous les panneaux avait atteint un point
d'équilibre de 13 % ou moins. Des valeurs d’équilibre de 10 à 13 %
semblent compatibles avec la nature du climat du sud-ouest ontarien.
À ces niveaux, le bois n’est pas susceptible de favoriser la croissance
d’organismes microbiologiques.

Il y a de fortes indications que le moment de fermeture des murs et la
quantité d’assèchement qui se produit avant l’arrivée du temps chaud
constituent d’importants facteurs pouvant influer sur les niveaux
d’humidité. Les résultats montrent que l’arrivée du beau temps peut
avoir pour effet d’augmenter la teneur en eau du bois de 2 ou 3 %,
voire davantage. Le processus d'assèchement peut non seulement
ralentir, mais il peut s’inverser. Les revêtements intermédiaires à faible 
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Figure 2 — Détails de construction : sablière et lisse
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perméabilité à la vapeur d’eau ont besoin de la période d’assèchement
hivernale pour contrebalancer le plus possible les effets du temps
chaud. Les changements dans le processus d’assèchement n’ont
cependant pas eu de conséquences importantes pour la performance
globale des murs.

Comme dans la première phase, la lisse basse semblait toujours plus
mouillée, plus froide et plus susceptible aux variations de température
que les poteaux ou la sablière. Ce phénomène découle peut-être
partiellement du fait que la lisse a été mouillée d’une manière non
représentative. Il importe néanmoins de constater que les lisses se sont
asséchées dès la troisième année presque au même niveau que les
autres éléments de l’ossature.

Dans chacune des sections ci-dessous, on fait le bilan des teneurs en
eau d’équilibre atteintes relativement à chaque assemblage de mur.

Panneaux munis d’un revêtement intermédiaire en
fibre de verre semi-rigide

Au cours de la phase 2, la teneur en eau du bois dans les panneaux
N4-S4 et E4-W4, tous revêtus d’un bardage de vinyle, est demeurée
relativement stable dans une fourchette de 9 à 12 % lors de la
première période et de 11 à 13 % durant la deuxième. On n’a décelé
aucun signe pouvant laisser croire que les variations saisonnières aient
pu avoir des répercussions sur la teneur en eau, même si les conditions
climatiques peuvent en avoir eu certaines. La teneur en eau
légèrement supérieure observée durant la deuxième période pourrait
avoir été causée par l’été généralement plus frais de 1992.

Après deux ans, la teneur en eau du bois des panneaux E1-W1
(placage de brique) s’est stabilisée dans une plage comprise entre 10 et
15 %. Bien que la teneur en eau variait un peu dans le temps, seul le
W1 semblait indiquer que les conditions climatiques influaient sur les
valeurs d’équilibre. Durant la première période de contrôle, les valeurs
de teneur en eau dans le W1 semblaient être de 1 ou 2 % plus élevées
durant les mois froids, mais ce phénomène était moins apparent
durant la deuxième période de contrôle.

Panneaux dotés d’un revêtement intermédiaire en
polystyrène de type 4

Le matériau isolant des panneaux N5-S5 (bardage de vinyle) possède
une résistance relativement élevée au mouvement de la vapeur d’eau,
et s’il est installé convenablement, il sera relativement étanche à l’air.
Au fil du temps, les changements de teneur en eau observés dans ces
panneaux montrent que les matériaux isolants influaient sur le taux
d’assèchement.

Pour ces deux panneaux, l’assèchement du bois a non seulement
ralenti, mais il s’est inversé. Ce phénomène, observé également pour le
panneau S6, est fonction de la teneur en eau du bois et des conditions
climatiques. Par exemple, dans les panneaux où la teneur en eau était
encore relativement élevée lorsque le temps chaud est arrivé en 1990,
la différence de pression de vapeur d’eau à travers le mur a augmenté,
pour ensuite diminuer. Les panneaux N5-S5 se sont finalement
équilibrés à une teneur en eau de moins de 14 % avec l’arrivée du
temps froid en décembre 1991. 

Les panneaux E6-W6 et W5 (tous revêtus d’un placage de brique)
n’ont été contrôlés que durant la première période de la phase 2. Les
résultats observés après 2 ans de vérification sont néanmoins
compatibles avec les conclusions tirées des essais sur les panneaux N5-
S5. Plus précisément, si l’ossature de bois ne s’assèche pas à un niveau
de base d’environ 13 %, il y aura alors un ralentissement dans le
processus d’assèchement, voire un renversement par temps chaud.

Panneaux revêtus d’un isolant de polyisocyanurate (à
revêtement trois épaisseurs)

Le revêtement à triple couche sur chacune des faces de l’isolant rend
celui-ci pratiquement imperméable aux mouvements d’air, d’humidité
et de vapeur d’eau. Pour s’assécher, les assemblages muraux dotés de ce
genre d’isolant doivent nécessairement comporter des fuites d’air aux
joints. La teneur en eau du bois et l’époque de construction du mur
constituent des facteurs cruciaux pour son assèchement. Après
l’assemblage des panneaux N6-S6 (bardage de vinyle) en décembre
1989, ils se sont asséchés assez rapidement, mais le processus s’est
inversé avec l'arrivée du temps chaud. Les deux panneaux ont
finalement atteint un niveau d’équilibre de 10 à 11 % après 14 mois.

4 Société canadienne d’hypothèques et de logement



Société canadienne d’hypothèques et de logement 5

Le Point en recherche

Étude sur l’assèchement des murs en Ontario — phase 2

Panneaux munis d’un revêtement intermédiaire
non isolant (panneaux de fibres de bois et panneaux
de copeaux)

Ces panneaux présentent des caractéristiques d’assèchement un peu
différentes de celles des panneaux dotés de revêtements intermédiaires
isolants. Cela tient probablement au fait que les panneaux de fibre de
bois et les panneaux de copeaux possèdent une grande surface et un
volume presque aussi élevé que l’ossature de bois.

Les panneaux N2-S2 (fibre de bois, bardage de vinyle) ont atteint un
niveau d’équilibre de moins de 13 % assez rapidement, mais des
changements climatiques subséquents ont entraîné des modifications
dans les différences de pression de vapeur d’eau et de pression d’air.
Les panneaux E2-W2 (fibre de bois, placage de brique) et E3-W3
(panneaux de copeaux, placage de brique) se sont comportés de
manière semblable. Les deux systèmes n’ont présenté que des légères
variations de teneur en eau avec l’arrivée du temps chaud, lesquelles
n’ont pas été jugées importantes.

Conclusions

Les variations saisonnières de la teneur en eau d’équilibre dans le bois
sont relativement faibles et dans la plupart des cas, il y a peu de signes
attestant que ces changements soient importants. Ces conclusions sont
toutefois sujettes aux conditions ci-dessous : 

■ L’humidité intrinsèque doit être évaporée et la teneur en eau du
bois doit être bien inférieure à 19 %.

■ Il faut avoir posé un pare-vapeur et un pare-air de qualité sur le
côté chaud du mur.
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Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
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